
 

 

Parrainage 
 
Un parrainage soutient l’entretien et les soins pour un chat.  
 
Le parrain/la marraine peut choisir la somme qu’il/elle veut et peut 
donner, soit par mois ou par année et selon ses propres moyens. 
 
 
 

Pour SOS CHATS, un parrainage signifie une somme fixe sur laquelle 
nous pouvons compter chaque mois. Les parrainages sont très importants 
en ce qui concerne les commandes de nourriture, de sable et de 
médicaments ainsi que les factures de vétérinaire. 
 
Pour devenir parrain ou marraine, il vous suffit soit de venir choisir un/e 
filleul/e lors de notre journée porte ouverte (qui a toujours lieu le 1er 
samedi du mois de septembre), soit de nous laisser choisir à votre place. 

Vous recevrez alors de temps en 
temps des photos, la lettre de fin 
d’année et des nouvelles quand 
vous le désirez. 
 
Globalement, les dépenses pour 
chaque chat sont très variables 
et dépendent de son âge, son 
appétit et son état de santé. 
Puisque nous nous occupons 
surtout de chats maltraités ou 

handicapés, nous devons faire face à des frais très élevés. 
 
 
Merci pour votre soutien, 
 
 
        SOS CHATS 
 

 
SOS CHATS, Derrière-Cheseaux, 2103 Noiraigue 

Tel.: 0041 (0) 32 863 22 05 
Fax.: 0041 (0) 32 863 26 92 

CCP 20-9634-1 
Venez visiter notre site sur www.soschats.org et contactez nous à soschats@soschats.org 


